
 
    

Horaires d'ouverture du Site d'Elimination des Déchets 
   

Horaires d’Été ( A partir du 1er dimanche du mois d’avril ) 
   

  Matin Après-midi 
Lundi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 17 h 45 
Mardi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 17 h 45 

Mercredi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 17 h 45 
Jeudi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 17 h 45 

Vendredi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 17 h 45 
Samedi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 17 h 45 

Dimanche 8 h – 11 h 45 FERME 
   

   
Horaires d’Hiver (A partir du dernier dimanche du mois d’octobre) 

   

  Matin Après-midi 
Lundi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 16 h 45 
Mardi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 16 h 45 

Mercredi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 16 h 45 
Jeudi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 16 h 45 

Vendredi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 16 h 45 
Samedi 8 h – 11 h 45 13 h 30 – 16 h 45 

Dimanche 8 h – 11 h 45 FERME 
   

   

Le site sera inaccessible au public en dehors des heures 
d’ouvertures. 

   



DECHETS ACCEPTES 
 

Les déchets acceptés sur le site appartiennent aux 
catégories suivantes : 

• Déchets végétaux 
• Gravats 
• Ferrailles et métaux 
• Cartons 
• Tout-venant incinérables 
• Batteries automobiles 
• Papiers 

 
 DECHETS INTERDITS 

 
Sont interdits sur le site, les déchets des particuliers, 
des artisans, des commerçants et des entreprises 
cités ci-dessous, à savoir : 

• Déchets à risques 
• Déchets hospitaliers ou autres 
• Déchets présentant des risques pour la 

sécurité des personnes et pour leur 
environnement en raison de leur 
inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir 
corrosif ou de leur caractère explosif 

• L’amiante et produits dérivés à base d’amiante 
• Les piles 
• Les médicaments 
• Huiles de vidange 

Cette liste n’est pas exhaustive et le gardien 
pourra de sa propre initiative refuser tout dépôt 
qui présenterait un risque particulier, de par sa 
nature et sa dimension. 
Dans ce cas, il est tenu d’en avertir la 
Municipalité dans le meilleur délai. 

 


